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.Ledit règlerment est alors lu une deuxième fois et agréé. Si ylwwste edascn ieadare o
Sur'proposition die M. l'éch. DUBEAU, appuyée par M, nmto fAd UEAscne yAd Ol'éch. LORANGER,. il est RNEi a
Résolu: Que ledit règlementsoit maintenant lu une troisiè- eovdThts7 b-abcnwrdatidtm.

me fois.
Ledit règlement est en conséquence lu une troisième fois, adb-wwsacoinlre atr im adet il est agréé.a ee .
Sur proposition de M. l'éch. IDUBEAU, appuyée par M. O oino l.DBAscne yAd Ol'éch. LORANGER, il 'est RNEi a
Résolu: Que ledit règlement soit numéroté, enregistré et eovdThts'bylwcnueretrdad

copié au long; qu'il soit revêtu du sceau de la Cité, signé par cpe tfl.egh n hti csae ihtesale Maire et le Greffier de la Cité, et déposé sous la garde du o h Ctsge yteMyradCt lr n eGreffier de la Cité. oie thCt Ïrfrscuty
46.-Etant lu l'ordre du jour pour la zère, 2ème et 3ème 6-horeoftedybigra orhes,2nlecture d'un règlement concernant les édifices dans les rrednofab-wcneniguligsnMut

quartiers Mont-Royal et Côte des Neiges. RyladCt e egsWrs
.Ledit règlement est, en conséquence,-lu une première Si ylwwsacrigyra is ie

fois.
Sur proposition de M. l'éch. PAUZE, appuyée par M. OnmtoofAd UZscdebyl.EL,

14éch. ELIE, il est i a
Résolu: Que la Règle 84 soit stuspendue et que le Con- Rsle:Ta ue8 csseddadta hseil procède maintenant à 1 étude dudit règlement en 2ème onidoowpce tcnseradbyl ns-

et 3èelectures.codadti rdng
Le Conse:1 procède alors à l'étude dudit règlemnent en TeCuclteepnpoeddt o3drs' y2ème- lectue, et les lwi eodraigad
Section 1x et 2 étant lues, elles sont. agréées.Setosiad2bngrdheam r gedt.
Ledit~règlement est alors lu une deuxième fois et agréé. Si ylwwste edascn ieadare o
Sur proposition de M. l'éch. PAUZE, appuyée par M. O oino l.PUEscne yAd LE1éch. ELIE, il est i a
Résolu: Que ledit règlement soit maintenant lu une Rsle:Ta adb-a cnwra hr ietroisième fois.
Ledit règlement est, en conséquence, lu une troisième adb-wwsacoinlre atr im adfos et il est agrée. are o
Suprpsto de M. l'éch. PAUZE, appuyée par M. OnmtoofAd UZscdebyl.EL.

Résolu: Que ledit règlement soit numéroté, enregis- eovdThtsibylwbnueretrdad
tré et copié au long, qu',il soit revêtu du sceau de la Cité, cpe tfl eghadta tb eldwt h sasigné par le Maire et le .Greffier de la Cité, et déposé sous o h iy indbyteMyr n iyCeka
la garde du Greffier de la Cité. oie i hCtylrkfrsciy.nd-

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée par Onmtb iAdL..LPINE seoe yM. l'éch. LAVERO'NP:, 0 fat Ad AEGE
Résolu: Que iç, Conseil s'ajourne. à lundi, le 26 octobre Th oniadureutlMnayte26 1nsn,courant,, à 3 heures; p.m., pour continuer le- présent ordre thrcolckt oniutepéstodrofheay

du jour et disposer gle toutes questions qui ont été sou-an odssefalmterwhcwr ubie ttemises-âla présente séance et dont on n'a pas disposé. prsn itgadwhcwe o ipsdof
L 0. DAVID,L0.DV,

. Greffier de la Cité. Ct CekRENE BAUSET, RN AST

Ons-rffe moio of Ait.d. DUEAU ecne b d O


